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présent es coar, en laisoiii de la dlfiieiilté qu'oôValt Vétsd

Borribie âe» cheannâ,. «t il présenta anjuge l'affîdayit sui-

vant î

pROYinrcfi nu Cjuxada,
District des Trois^Mivières,

COUR SUPERIEURÊT.

nAirs; x,A CjiiJSB nc. 394» noAiiiiA iuegïnai

itîmùPttii.B fiECTOR FACAtrx^, Défendeur,

'jThéOfkhilé Hectoi* Pacatid, marchand de la paroisse de
iSt. Mamiee, défendeur en cette cause, après serment dû-
ment prêté snr les saints évangiles» dépose et déclare : que
Faction en cette cause lui a été signifiée en cette ville, sa-

medi dernier, le onze du courant, et que le quatorze du
courant, à 4 heures de Paprès-niidiy à son domicile, en la

paroisse dt St. Maurice, à une distance de onze milles de
cette ville, il fui a été signifié de comparaître le 16 du
courant, à 10 heures du matin, devant Phonorable Domi-
niqtfe Mondelet^ un des juges de la cour supérieure du
Bas-*Canada, pour répondre à la requête faite en cette
ctiusé, dont l'objet est de déposséder le déposant pendant
là durée de Taction en cette cause, des deux ponts situés

sur là rivière St. Maurice, la propriété du dit déposant.
Qu'il est faux que les ponts désignés en la requête en cette

cause, at^pftrtiehnêât & Sa Majesté, ainsi que le prétendent
errônéitteut JéfSej^ Edouard Turcotte, Ecuiery Sieur
Edouard Normand, dans et par les aifidavits annexés à la

requête en cette cause. Que bien que les dits ponts
aient appartétiii à Sa dite Majesté, iceux ont été depuis
aliénés) par Sa dite Majesté, agissant par l'entremise d'of-

ficiers publics spécialement proposés et autorisés par elle

et par là lèi à cette fin, et comme dans un conflit d'affir-

mations, comme le présent et dans une occasion dans la-

quelle il à'agit de convaincre l'honorable jiige qui doit dé-

terminer cette question, que les dits ponts appartiennent à
là Réihè, il est important de fournir des prouvas oonoluan-
tëé à t'apt>tii èeëëtHë déelàratioiiy \ë ctépoéant itire àolem-
iiHfeiifKèht qii'y à étendis le» dits petits de Ba dite Mi^té


